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Foreword

The Demographic rearbook is prepared by the Statistical Office of the United Nations, using data given in
questionnaires received from the statistical administrations or appropriate government offices of all the geographic
units or "countries" of the world and, where feasible, data from national official publications.

This issue of the rearbook contains basic demographic tables. The "Technical Notes on the Statistical Tables"
have been expanded to include a somewhat more detailed discussion of the quality of the data, both in a general
sense and specifically for each table. Reference is made to the United Nations Principles for a Vital Statistics System,1

which comprise the recommendations for the improvement and standardization of vital statistics, approved by the
Economic and Social Council at its seventh session (April 1953) and wherever possible, the limitations of inter­
national vital statistics presented in the rearbook are discussed in terms of these Principles.

In addition to area and population, the subjects covered in this rearbook are the following: natality trends and
birth rates specific for age of mother and for parity; stillbirth trends; infant mortality trends; general mortality
trends and death rates specific for age and sex and, separately, for cause of death; nuptiality trends and age-sex
specific marriage rates; divorce statistics, both trends and rates specific for marital status; life-table death rates;
survivors, and expectation oflife. Within the limitations described in the Technical Notes and with the exception
of Table 4 which includes estimates ctf population supplementary to those published previously, tables in this issue
contain all the data available for the years specified.

The Bibliography in this issue is the first cumulative and comprehensive one since that which was published
in the 1949-50 issue. Like those published previously, it was prepared by the Census Library Project of the United
States Bureau of the Census and the Library of Congress. It contains, for each geographic area shown in the rear­
book, references to (1) the most recent published census returns and, in selected instances, to earlier censuses; (2)
series of periodic and other demographic statistics since 1920; and (3) life tables since 1900.

As a source of basic data for demographers, economists, and public-health workers, the Demographic rearbook
should not be considered as an isolated volume adequate for all purposes. It should rather be considered as one
of a co-ordinated and interrelated set of periodic publications issued by the United Nations and the specialized
agencies.

In particular, the general interest of the United Nations in the broad range of demographic data and that
of the World Health Organization in statistics needed for the study of health problems form the basis of the close
co-operation of these agencies in the collection and publication of population, vital, and other related types of
statistical data. Under the co-ordinated plans, the United Nations Demographic rearbook is the central international
source of demographic data for the demographer or the economist. Some of the data assembled for the Demographic
rearbook are reprinted in the publications of the World Health Organization so as to be in a form readily accessible
to the medical and public-health professions. In addition, publications of the World Health Organization, in
particular its series Annual Epidemiological and Vital Statistics, contain general compilations of deaths by cause of
death, age, and sex; special compilations of data for selected causes of death; detailed data on cases and deaths for
notifiable diseases; and other data of medical interest.

Considered together, the publications of the United Nations and the World Health Organization cover the
major important types of statistics on population, vital events, and health, and both sets of publications should be
used when detailed figures on the full range of internationally assembled statistics on these subjects are required.

The Statistical Office owes special acknowledgement to the Population Division of the Department of Social
Affairs of the United Nations for the preparation of estimates of the population of continental divisions and regions
(Table 1 A), for the classification of estimates by types (Table 1) and for the development and application of the
age-accuracy test mentioned in the Technical Notes.

1 United Nations. Department of Economic Affairs, Statistical Office. Statistical Papers, Series M, No. 19, New York'
August 1953, 28 pp.
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differences de portee des legislations nationales en ce
domaine. Dans certains territoires l'enregistrement n'est
pas obligatoire pour l'ensemble de ces cinq faits d'etat
civil; dans d'autres il ne l'est que pour une partie seule­
ment de la population (c'est-a.-dire population "euro­
peenne" ou "non indigene" de certaines regions d'Afri­
que). Pour d'autres pays, tels que nnde et Ie Pakistan,
il n'existe pas de legislation nationale qui prescrive
l'enregistrement obligatoire, mais seulement des regIe­
ments ou decrets municipaux ou promulgues par les
Etats qui ne portent pas sur l'ensemble du pays. II en
est encore autrement dans d'autrcs regions comme la
Cote de l'Or OU les autorites ont institue des "territoires
d'enregistrement" comprenant seulement une partie du
pays, Ie reste etant exclu parce qu'il est d'acces difficile
ou parce qu'il est a. peu pres impossible, pour des raisons
d'ordre economique et culture!, d'y proceder a. un enre­
gistrement regulier. En examinant les tableaux, on re­
marquera que l'enregistrement est particulierement frag­
mentaire en Afrique, ou il ne s'applique Ie plus souvent
qu'a. la population "europeenne" tandis que la popula­
tion indigene ne fait generalement l'objet que de quel­
ques statistiques partielles. Pour une grande partie de
l'Asie et pour certaines regions de I'Amerique latine, les
statistiques issues de l'enregistrement sont incompIetes et
de portee inegale.

Toutes ces variations dans 1'application des dispositions
legislatives sur l'enregistrement obIigatoire s'ecartent de
la recommandation des Nations Unies sur Ie "Caractere
obligatoire de l'enregistrement" (Principe 203 7):

a) Conformement a. l'ordre de priorite expose
au principe 201, la Ioi devrait rendre obIigatoire l'en­
registrement des faits d'etat civil survenant a. l'inte­
rieur des frontieres du pays pour toutes les sections
de la population; il faudrait egalement que d'autres
dispositions assurent Ie respect de cette obligation.

b) Chaque pays pourrait egalement prevoir des
dispositions complementaires n'ayant pas force obli­
gatoire, en vue de 1'enregistrement des faits c1'etat
civil interessant les nationaux qui sejournent tempo­
rairement a. 1'etranger.

c) L'efficacite avec laquelle on pourra - ou l'on
presume que 1'on pourra - appliquer ces dispositions
ne devrait pas etre un facteur dont on tienne compte
au moment de les arreter.

L'experience a montre que, en depit des difficultes mani­
festes auquel se heurte l'enregistrement et malgre que
les donnees transmises soient souvent sujettes a. caution,
c'est seulement en commenc;:ant par rendre l'enregistre­
ment obligatoire qu'une amelioration se dessine. L'enre­
gistrement volontaire n'a jamais permis d'obtenir des
donnees completes.

Definition des faits d'etat civil a des fins statistiques

Une autre source de variation, particulierement dans
les statistiques des naissances vivantes, des deces et des
mort-nes provient de la definition qui a ete adoptee de
ces faits d'etat civil a. des fins statistiques. Avant 1950

7 Principes directeurs d'un systeme de statistiques de l'etat civil,
op. cit.

Ia definition internationale 8 du "mort-ne" etait la sm­
vante:

Le produit est "mort-ne" quand il y a naissance
d'un fcetus viable (vingt-huit semaines) dans lequel
la respiration pulmonaire ne s'etablit pas, sa mort
pouvant s'etre produite: a) avant, b) pendant ou c)
apres l'accouchement, mais en tout cas avant qu'il
ait respire.

II etait necessaire d'adopter un critere uniforme et
precis pour differencier un mort-ne d'autres produits de
la gestation humaine qui n'ont pas encore atteint Ie stade
de developpement permettant de les classer avec les
"mort-nes" afin d'assurer l'exactitude et la comparabilite
des statistiques de la mortinatalite par opposition a celles
des "avortements" ou des "fausses couches" comme on les
designe communement. Cependant au point de vue de
l'exactitude et de la comparabilite des statistiques des
naissances vivantes et des deces, iI est encore plus impor­
tant de fixer un critere precis et uniforme permettant de
distinguer les mort-nes des naissances vivantes. Dans
quelques pays, a. savoir l'Espagne, Cuba, Ie Honduras,
la Bolivie, l'Equateur et les possessions espagnoles de
Ceuta et Melilla, il faut que Ie nouveau-ne ait survecu
vingt-quatre heures a sa naissance pour pouvoir etre
enregistre avec les naissances vivantes. Ainsi les nouveau­
nes qui decedent avant l'expiration de la periode de
vingt-quatre heures sont classes avec les "avortements" et
par suite du manque de dispositions legales a cet egard,
ne sont comptes ni parmi les statistiques des naissances
vivantes ni parmi celles des deces. De meme dans plu­
sieurs contrees, les enfants nes vivants qui decedent avant
1'enregistrement de leur naissance, quel que soit leur
age au moment du deces, sont consideres comme "mort­
nes" et ne figurent ni sur Ie registre des naissances vi­
vantes, ni sur celui des deces. II arrive encore que, dans
d'autres regions, de tels cas sont enregistres avec les
"deces" et pas avec les naissances vivantes. Comme on
l'a remarque a propos des deces pendant les premieres
vingt-quatre heures de vie, a moins que des classifications
speciales n'aient ete prevues, comme en Hollande par
exemple, les statistiques des naissances vivantes et celles
des dt"ces sont deficitaires d'un nombre egal a celui de ces
cas et Ie nombre de mort-nes accru d'autant. De ce fait
les taux de mortinatalite sont superieurs a la realite et
les taux bruts de natalite et de mortalite sont sous-evalues
dans une certaine mesure. Cela influe aussi sur Ie taux
de mortalite infantile car bien que les elements consti­
tutifs du taux accusent exactement en valeur absolue la
meme insuffisance, Ie taux tend a etre sous-evalue parce
que la sous-evaluation est proportionnellement plus
grande par rapport au nombre d'enfants morts avant
l'age d'un an qu'elle ne l'est par rapport au nombre de
naissances.

Un de£aut de comparabilite attribuable a des diffe­
rences dans les definitions adoptees existe egalement dans
Ies statistiques des mariages et des divorces. Du fait que
Ie mariage et Ie divorce sont des actes de caractere juridi­
que plutot que des evenements biologiques ainsi qu'on
Ie verra plus loin, la composition des statistiques trans­
mises peut etre une source de variation entre les pays.

8 Societe des Nations, Comite d'hygiene, Rapport de la Commission
CtlUliant la definition de la mortillatalite, C.M.1925.C.224.M.80, appen­
dice 2, p. 76.
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C'est ainsi que, dans certains d'entre eux, la statistique
des mariages Iegaux se rapporte seulement aux cere­
monies religieuses qui ont ete celebrees; dans d'autres,
elle n'a trait qu'aux mariages civils; dans d'autres enfin,
les mariages civils et religieux sont tous deux consideres
comme legaux. Dans tous les pays, les unions non en­
regis trees a l'etat civil et connues generalement sous Ie
nom de "consensuelles" "de droit commun" et "coutu­
mieres" sont exclues des statistiques mais il en resulte
malgre tout un defaut de comparabilite des statistiques
de la "formation des mariages" dans Ie sens demo­
graphique du mot parce que la proportion de telles
unions varie grandement d'un pays a l'autre. Pour la
meme raison, il peut se faire que la population "mariable"
et la population mariee, d'apres lesquelles les taux speci­
fiques de nuptialite et de divorces sont calcules, ne soient
pas comparables.

Recommandations sur Ie plan international

Les difficultes de comparaison provenant de cette source
s'attenueront a mesure que les normes internationales
de definition et de classification seront adoptees. Certains
progres dans la mise au point de normes internationales
ont deja ete realises a la suite des travaux du Comite
d'experts des statistiques sanitaires de l'Organisation
Mondiale de la Sante qui a recommande, en 1950, des
definitions uniformes de la naissance vivante, de la mort
foetale et du mort-ne que Ies differents pays ont ete invites
a adopter. De nouveaux progres ont ete faits dans cette
voie et ont ete etendus a d'autres faits d'etat civil Iorsque
Ie Conseil economique et social des Nations Unies a
approuve les Principes directeurs d'un systeme de statis­
tiques de l'etat civil 9 L'un de ces Principes contient la
definition normalisee, a des fins statistiques, de chacun
des faits d'etat civil au sujet desquels il est possible de
recueillir des donnees par la methode de l'enregistrement.
Cette recommandation qui a pour but d'eliminer Ie
defaut de comparabilite signale precedemment est la
suivante:

202. Definition) a des fins statistiques) de chacun des
taits d'etat civil au sujet desquels il est possible
de recueillir des donnees par la methode de
l'enregistrement

a) La definition de chacun des faits au sujet des­
quels on recueille des donnees en vue d'etablir des sta­
tistiques de l'etat civil doit correspondre dans la
mesure du possible a la definition donnee a des fins
statistiques au paragraphe c ci-apres.

b) Au cas ou il serait impossible de concilier les
definitions ou notions juridiques usitees dans un pays
avec les definitions donnees ci-apres, il y aurait lieu
de prendre des dispositions pour faire les releves sta­
tistiques d'apres des definitions qui ne s'ecartent pas,
en leur principe, de celles qui figurent ci-apres. S'il
ctait impossible de prevoir des dispositions de ce
genre, il faudrait donner une description exacte des
divergences qui existent dans les publications ou
paraissent les statistiques de l'etat civil.

c) II est recommande d'adopter, pour l'etablisse­
ment des statistiques de l'etat civil, les definitions sui­
vantes:

1) La naissance vivante est l'expulsion ou l'extrac­
tion complete du corps de la mere, independamment
de la duree de la gestation, d'un produit de la con-

90p. cit.

ception qui, apres cette separation, respire ou mani­
feste tout autre signe de vie, tel que battement du
cceur, pulsation du cordon ombilical ou contraction
effective d'un muscle soumis a l'action de la volonte,
que Ie cordon ombilical ait ete coupe ou non et que
Ie placenta soit ou non demeure attache; tout pro­
duit d'une telle naissance est considere comme "en­
fant ne vivant".

Tous les enfants nes vivants devraient etre enregis­
tres et comptes comme tels, quelle que soit la duree
de la gestation, qu'ils soient morts ou vivants a l'epo­
que de l'enregistrement; ceux d'entre eux qui dece­
dent a. n'importe quel moment apres la naissance
devraient egalement etre enregistres et comptes
comme "decedes".

2) Le deces est la disparition permanente de tout
signe de vie a un moment quelconque, posterieur a
la naissance vivante (cessation des fonctions vitales
apres la naissance sans possibilite de ressuscitation).
Cette definition ne comprend donc pas les morts
fcetales.

3) La mort tcetale est Ie deces d'un produit de la
conception lorsque ce deces est survenu avant l'ex­
pulsion ou l'extraction complete du corps de la mere,
indcpendamment de la duree de la gestation; Ie deces
est indique par Ie fait qu'apres cette separation Ie
fcetus ne respire ni ne manifeste aucun autre signe de
vie, tel que battement du cceur, pulsation ducordon
ombilical ou contraction effective d'unmuscle soumis
a l'action de la volonte.

4) Mortinatalite est, par definition, synonyme de
mort fcetale tardive, c'est-a.-dire survenue au bout de
la vingt-huitieme semaine de gestation ou au-dela.

5) Le rnariage est l'union legale de personnes de
sexe different. L'union peut etre rendue legale par
une procedure civile ou religieuse ou par toute autre
procedure reconnue par la loi du pays; quelle que soit
la procedure utilisee, tous les mariages devraient etre
declares aux fins d'etablissement des statistiques de
l'etat civil.

6) Le divorce est la dissolution legale et definitive
des liens du mariage, c'est-a-dire la separation de
l'epoux et de l'epouse par decision judiciaire con­
ferant aux parties Ie droit de se remarier civilement
ou religieusement, ou les deux a la fois, conforme­
ment aux lois en vigueur dans chaque pays.

Les Principes comprennent egalement les definitions de
"l'adoption", de la "legitimation", de la "reconnaissance",
de ''l'annulation'' et de la "separation legale", mais
comme aucune statistique relative a ces faits ne figure
dans l'Annuaire, les definitions n'ont pas ete reproduites
ici. II est hors de doute que l'adoption progressive des
definitions normalisees sera un excellent moyen d'elimi­
ner les variations et differences deja mentionnees que l'on
trouve a present dans les tableaux.

Degre de perfection des donnees

Code permettant d'evaluer la qualite des donnees

En dehors des variations produites par Ie manque
d'uniformite qui existe dans les dispositions legislatives
nationales concernant l'enregistrement, il existe egale­
ment des differences dans Ie degre d'efficacite de lois iden­
tiques appliquees dans divers pays. Les questionnaires au
moyen desquels l'Organisation des Nations Unies obtient
des bureaux de statistique nationaux les donnees publiees
dans les tableaux ne se bornent pas a solliciter des sta-
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tistiques mais contiennent egalement des demandes ten­
dant a faire preciser l'exactitude et Ie caractere plus ou
moins complet des donnees transmises. Sur la base des re­
ponses aces questions et a la suite de recherches effectuees
dans les publications officielles autorisees, il a ete possible
de dasser les statistiques de l'etat civil des differents pays en
trois grandes categories: 1) celles retrac:;ant de fac:;on com­
plete, ou presque, tous les evenements relatifs a l'etat

. civil (naissances, mariages, deces, etc.) survenus chaque
annee, indiques par la lettre "C"; 2) celles signalees comme
incompletes ou susceptibles d'etre affeetees par des irregu­
larites importantes dans l'enregistrement, designees par
"U" et 3) celles au sujet desquelles il n'a pas ete possible
d'obtenir de renseignements, reconnaissables au symbole
"...". Les resuItats de cette classification sont reproduits
dans la premiere colonne des tableaux 5, 9, 11, 13 et 15
indiquant l'evolution a long terme du mouvement de la
population et qui contiennent les nombres absolus de
naissances vivantes, de deces de taus ages, de deces d'en­
fants de moins d'un an, de mariages et de divorces, pour
1950-1952, ainsi que les taux bruts de natalite, de mar·
talite, de mortalite infantile et de nuptialite pour la
periode 1920-1952.

Application. - Bien que Ie code ne soit publie que
dans les tableaux retrac:;ant l'evolution a long terme du
mouvement de la population, il est applicable aux statis­
tiques de l'etat civil des pays en cause partout au elles
figurent dans I'Annuaire. Par suite, en utilisant les
donnees des tableaux 5 a 19, il convient de se reporter
au code avant d'essayer de comparer ou d'analyser les
statistiques, bien que, en ce qui concerne les valeurs des
fonctions considerees dans les tables de mortalite
(tableaux 17 a 19), on ait generalement deja procede
aux ajustements imposes par les insuffisances des donnees
de base. Le code permettant d'apprecier la qualite des
donnees se rapporte aux statistiques de l'etat civil mais
pas aux chiffres de population pris comme base dans Ie
calcul des taux. Cependant les deux elements consti­
tutifs du taux sont solidaires, surtout lorsque les statis­
tiques de l'etat civil ont ete utilisees pour preparer les
estimations de population. II est possible d'evaluer avec
plus de precision encore la qualite des taux en se re­
portant au code relatif aux estimations de population
se trouvant dans Ie tableau l.

II ne faut pas perdre de vue que si, dans un grand
nombre de cas, les statistiques conservent un degre eleve
de precision pendant toute la periode consideree, Ie code
ne s'applique en permanence qu'aux donnees recentes.
Pour les premieres annees la plupart des series sont beau­
coup plus sujettes it caution que Ie code Ie laisse entendre
et, dans certains de ces cas, lorsque Ie pays en question a
pu apprecier exactement la qualite de ses statistiques
pour la periode consideree, on a indique en note l'eva­
luation correspondante. De telles notes existent, entre
autres, pour la Republique Dominicaine, Ie Mexique,
Panama, la Pologne et la Yougoslavie.

On manque de renseignements sur la qualite des sta­
tistiques de l'etat civil de nombreux pays et territoires,
mais il est permis de supposer que pour la plupart d'entre
eux la qualite des donnees fournies est assez douteuse.
Le signe "..." dans la colonne reservee au code indique
done, en general, que les donnees auxquelles il s'applique
doivent etre considerees avec une certaine prudence. Un
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examen des taux calcules ou presumes pour ces territoires
revelera aisement les cas dans lesquelles une presomption
d'insuffisance est probablement justifiee. Toutefois, cette
observation n'est valable que pour les territoires ou les
statistiques presentent des lacunes evidentes. II ne faut
pas oublier, en effet, que les connaissances sur les niveaux
"presumes" de fecondite, mortalite et nuptialite relatifs
a certaines regions du monde sout extremement som­
rnaires et que les cas limites, qui sont les plus difficiles a
evaluer, sont frequents.

La comparabilite dans Ie temps est reduite au fur et a
mesure que l'enregistrement des faits d'etat civil devient
plus complet au cours des annees. Cette amelioration
tend it masquer l'evolution reelle des naissances, des deces
ou des mariages. Par exemple, une tendance constante
a la hausse des taux bruts de natalite et de mortalite
pendant la periode it laquelle se rapportent les donnees
presentees dans I'Annuaire a de fortes chances d'indiquer
une amelioration de la portee des statistiques plutot
qu'une augmentation de la fecondite et de la mortalite.
De meme, l'elevation du taux de mortinatalite est plutot
un signe de progres dans l'enregistrement. Par ailleurs,
certaines mesures temporaires, comme la suppression des
droits d'enregistrement pour encourager les declarations,
risquent de provoquer de brusques augmentations pour
certaines annees. Lorsque les statistiques comprennent
les declarations tardives, les fluctuations sont particuliere­
ment marquees. Chaque fois que des facteurs de ce genre
sont entres en jeu, on l'a mentionne dans les tableaux.
Comme Ie precisent les renseignements fournis dans les
colonnes reservees au code et dans les notes, certaines
des donnees presentees dans les tableaux sont utiles non
pas parce qu'elles constituent une mesure des niveaux
reels et des variations effectives, mais plutot parce qu'elles
designent les pays ou il existe un systeme d'enregistre­
ment et qu'elles refletent la mesure dans laquelle l'en­
registrement des faits d'etat civil devient plus complet.

Insuffisances. - La maniere dont a ete eIabore Ie dasse­
ment qualitatif des donnees ecartait la possibilite d'appli­
quer un critere objectif. Dans de nombreux cas, les ele­
ments pris en consideration par Ie pays interesse pour
apprecier ses propres donnees n'ont meme pas ete in­
diques. Neanmoins, on a considere qu'en de telles cir­
constances, les bureaux de statistiques nationaux etaient
les mieux places pour evaluer la qualite de leurs donnees
et que meme les larges categories instituees a cet effet
pourraient utilement renseigner sur la valeur des statis­
tiques presentees dans I'Annuaire. Vne appreciation plus
objective de leurs statistiques par les differents gouverne­
ments est expressement recommandee dans Ie Principe
106 ci-apres du document deja cite 10:

106. Appreciation de la valeur du systeme de statis­
tiques de l'etat civil

a) Pour completer ces mesures de coordination,
il faudrait designer une autorite chargee de mettre
au point et d'appliquer des methodes permettant
d'apprecier la valeur du systeme de statistiques de
l'etat civil.

b) Les elements d'appreciation seront plus ou
moins detailles selon Ie degre de developpement du
systeme, mais devraient comprendre, it un stade
donne, des etudes approfondies ayant pour but de

10 Principes directeurs d'un systeme de statistiques de l'etat civil.
Op. cit.


